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ENTRETIEN ET AU RENOUVELLEMENT DU RESEAU DES LIGNES TEL EPHONIQUES -
(N° 2467)

Adopté

AMENDEMENT N°CE4

présenté par
M. Chassaigne

ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet article a pour objet de déléguer au pouvoir réglementaire le soin de déterminer une procédure
permettant de fixer les modalités d'entretien des réseaux assurant des services fixes de
communications électroniques ouverts au public par les opérateurs de service universel.

La base |égidative de cette délégation semble dé§ja figurer aux articles L. 35 et L. 35-2 du CPCE et
il ne semble pas utile d’ gjouter une référence de niveau |égidatif.
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